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La seancQ. est ouverte à l 6 h 4*3 

QUESTION DE LJ". "VIOLATIOÎI DES DROITS-DE L'-IIObffliÊ ЪШ5 LES TERRITOIRES ШШЗ OCCUPES, 
Y COMPRIS L.Í p;j;ESTIIŒ (point 4 de a 'ordre-du'g our) (suite) (E/CIT.4/L'.1'549) -

DROIT DES РЕОР Ж A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SON xiPPLIGxlTION AUX PEUPLES-ASSUJETTIS. A 
U № DOmNATION COLONI/iLE OU ETR/lNGERE OU A L'OCCLTATION ETR/iNGERE • (point - 9 de l'ordre 
du jour) (suite)- (E/CN .4/L . 1550) 

1. Le PRESIDEITT i n v i t e les membres de l a Comjnission, s ' i l s l e désirent, à expliquer 
leur vote sur les résolutions E/CN .4/L . 1549 et L . 1550, adoptées à l a séance précédente. 

2. Le vicomte COLVILLE of CULROSS (Royaume-Uni) rappelle dos positions bien connues 
de son pays : Israël doit se r e t i r e r des t e r r i t o i r e s arabes q u ' i l occupe depuis 196?» 
et les conventions de Genève sont applicables à ces t e r r i t o i r e s . De plus, l e 
Royaume-Uni déplore l a politique d'implantation do colonies israéliennes et l'expulsion 
de maires démocratiquement élvis de v i l l e s de l a r i v e occidentale, contraire à la, 
quatrième Convention de Genève. Quant aux tortures dénoncées, s i e l l e s étaient 
confirmées, e l l e s constituieraient de graves violations dos droits de l'homme que l a 
Commission a pour mission de protéger. 

3 . Par a i l l e u r s , l a délégation du Royaume-Uni déplore 1 'emploi d'un langage excessif 
et lourdement politisé dans l e débat et dans les résolutions; e l l e regrette aussi que de 
graves accusations ne soient pas corroborées de manière indépendante, et e l l e juge 
déplacées l'assimilation àxi sionisme au racisme (huitième alinéa du d i s p o s i t i f de l a 
partie xV du projet de résolution E/CN . .4/L .1549) et l'introduction d'éléments étrangers 
au cadre de l a Décennie des Nations Unies contre l o raGÍsm.a et do l a Décennie des 
Nations Unies pour l a femme. A cause de cela, l a délégation du Royaume-Uni s'est 
abstenue l o r s du voto sur l a partie A. E l l e s'est également abstenue sur l a partie В 
parce que, comme l'an passé, e l l e n'a pas pu accepter l'emploi des termes du 
Chapitre VII de la. Charte au quatrième alinéa du préambule. 

4. Quant au projet de résolution E/CN .4/L . I550, i l n'établit pas un bon équilibre . 
entre l e droit des Palestiniens à la, l i b r e détei-mination et 1- nécessité d'un règlement 
protégeant l'avenir d'Israël. La délégation du Royaume-Uni reconnaît que l a 
résolution 242 (1967) du Conseil do sécurité doit être complétée, et e l l e admet que 
les accords do Camp David n'ont pas produit l e s progrès attendus, mais e l l e estime que 
ces accords ont établi l e principe du r e t r a i t des t e r r i t o i r e s occupés et démontré que 
l a confiance nécessaire à l a paix pout otro instaurée entre Israël et un Etat arabe. 
Pour ces raisons, e l l o a voté contre l e projet de résolution E/CN.4/L.1550. 

5. M. YAJT PER STOEL (Pays-Bas) rappelle que l a position de son gouvernement à l'égard 
du Moyen-Orient est bien connue et conforme aux déclarations fa-itos à plusieurs 
occasions l'an passé au nom des membres de l a Comm.unauté européenne г l e Gouvernement 
néerlandais reconnaît l e droit de tous les Etats do la; région à l'existence et à l a 
sécurité; d'autre part, l e peuple palestinien doit être en mesure d'exercer pleinement 
son droit à l a l i b r e détermination. Les colonies israéliennes do l a r i v e occidentale 
constituent un sérieux obstacle à l a paix, et e l l e s sont illégales en droit i n t e r 
national. De plus, toutes les parties doivent renoncer à l a force ou à l a menace de 
l a force pour créer l e climat de confiance nécessaire à un règlement. 
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6. Cependant, l a delegation néerlandaise éprotrve de sérieuses réserves en ce qui 
concerne les résolutions adoptées. En p a r t i c u l i e r , e l l e r e j e t t e l ' a s s i m i l a t i o n du 
sionisme à l'impérialisme, au colonialisme et au racisme (huitième alinéa du 
préambule du projet E/CIT .4/L .I549). De plus, e l l e déplore que l e projet E/CH .4/L .I55O 
ne tienne pas compte du progrès que les accords de Camp David représentent vers 
un règlement global. 

7' M. I''IARTIHEZ_ CRUg (PanojnaO d i t que son pays appuie l a , l u t t e du peuple palestinien 
et de l'OLP, seule organisation à l e représenter, pour une solution juste et durable 
du problème du, Moyen-Orient. Dans c e t e s p r i t , l a délégation panaméenne a voté pour 
l'ensemble des deux résolutions; cependant e l l e s ' e s t abstenue sur les paragraphes 5> 
6, 7 et 8 du d i s p o s i t i f de l a résolution E/CN .4/L .1549. 

8. Щ1 e..С>с..̂ ;АШША (Pérou) indique que sa, d.élégation a voté pour l a résolution 
E/CN.4/L.1549» en dépit d'une réserve concernant l e huitième alinéa du préaombule, 
où l'on trouve une référence au paragraphe 5 du Prograjme d'action adopté par l a 
Conférence mondiale de la. Décennie des Hâtions Unies pour l a femme. La délégation 
péruvienne a 'également voté en fa,veur de la, résolution E/CN .4/L .1550, estimant que 
ce texte va dans l e sens de la, recherche d'une paix durable dans l a région, mais 
e l l e s'est abstenue sur les paragraphes 4> 5, б et 7 du. d i s p o s i t i f . 

Э- M,. IVRAKIS (Grèce) d i t que l'abstention de sa délégation sur l e projet 
E/CN .4/Ï , 1550 ne doit pas être interprétée comme impliquant un changement de position 
en ce qui concerne l e droit du. peuple palestinien à déterminer librement son avenir. 
Cette abstention s i g n i f i e que l a Grèce ne peut accepter l a mention de l a réso
l u t i o n 242 (1967) du. Conseil de sécurité (septième alinéa du préambule); e l l e n'a, 
pas pu accepter non plus les références aux accord.s de Camp David (par. 4 ^ 7 du 
d i s p o s i t i f ) , car e l l e estime qu'aucune i n i t i a . t i v e susceptible de contribuer à 
s a t i s f a i r e l es aspirations du peuple palestinien ne doit être rejetée a i n s i . 

M.__.LA|;ffl (Australie) d i t que sa d̂ élégation a éprouvé les mêmes réserves que 1 ' an 
passé sur des éléments s i m i l a i r e s . Dans l a partie A de la. résolution E/CH,4/L.1549, 
l a référence figurant au. huitième a,linéa du. pi'cambule l u i a paru de пэ/тхе à dégrader 
l'ensemble de l a question. Les termes excessifs emplojí-és depuis des années contre 
Israël ne sont pas de na,tu.re à créer un climat de bonne volonté, et l e texte de cette 
résolution n'est pas meilleur à cet égard; mieux aurait valu envisager des mesu,res 
concrètes, de nature à permettre l e consensus. Dans l a partie B, l a délégation 
australienne a pu. accepter l e quatrième alinéa, avec l a modification proposée par 
l e Mexique, mais l e libellé du. paragraphe 5 l u i a paru excessif; sa. position en ce 
qui concerne l e contenu, du. paragraphe 2 est l a même que c e l l e du Royaume-Uni. 

11 . Quant à l a résolution E/CH.4/L.1550, e l l e perpétue un exercice r i t u e l à l a 
Commission; l a délégation au.strcilienne a voté contre les paragraphes 4 , 5, б et 7 
du. d i s p o s i t i f , parce qu'ils ne sont pas de nature à favoriser l e progrès du. peuple 
palestinien vers l a l i b r e d.éteriTiination, 

^ 2 . M_̂ _̂ RIBEIRO (Portugal) rappelle que son pays est en faveur du. r e t r a i t t o t a l 
d'Israël des .territoicoes ara.bes occupés dnpuis 1967» У compris l a partie arabe de 
Jérusalem; toutefois, i l estime que l a souveraineté et 1'intégrité t e r r i t o r i a l e s de 
tous les Etats doivent être assurées, et qu.e l e droit d'Israël à exister dons des 
frontières sûres et internationalement reconnues doit être protégé. Le Protugal 
reconnaît l e droit légitime du peuple palestinien à c h o i s i r son avenir politique 
et l e dr o i t de retour des réfugiés palestiniens; i l reconnaît aussi l'applicabilité 
de l a Convention de Genève r e l a t i v e à l a protection des personnes c i v i l e s en temps 
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de gu.erre aux t e r r i t o i r e s arabes occupe's depuis 196?• Eii revanche, les accords de 
Camp David lui/paraissent constituer un pas important et p o s i t i f vers un règlement 
f i n a l du c o n f l i t . Ce sont ces- considérations, a i n s i que l e libellé de plusieurs 
paragra.phes, qui ont amené l a délégation portugaise à voter contre l a résolution 
E/CN.4/b.1550 et à s'abstenir sur-la partie A de l a résolution E/CN .4/L .I549. 

1 3 . M. GIAlffiEUNO (Uruguay) d i t que sa. délégation a, voté en faveur do l a résolution 
E/CN .4/^^1549, en dépit d'une réserve sur l e huitième alinéa, du préambulev.de.la 
partie A. D'autre part, l'Uruguay, tout en étant aitaxho a.u concept fondajnental du. 
droit des Palestiniens à la^, l i b r e détermination, considère que les accords de Ca-mp Da.vid 
sont un pas u t i l e vers l a paix dans l a région; l a délégation urugu.ayenne n'a donc 
pas pu. appuyer les paragraphes de l a résolution E/CN.4/L.1550 qui ont t r a i t à 
ces accords. 

14- îiiwiaSÊîïjLSéSiîaSSî (Brésil) indique que sa délégation se serai t abstenue sur 
les premier et septième alinéaos de la, résolution E/CN .4/L .1550 s ' i l s avaient f a i t 
l'objet d'un vote d i s t i n c t . 

15- íb_£Mí§á- (ï'iâjl) d-ii eue, de l ' a v i s do son gouvernement, Israël doit se r e t i r e r 
de tous les t e r r i t o i r e s q u ' i l occupe depuis 19б7> et l e d r o i t du. peuple palestinien 
à la. l i b r e détermination doit être reconnu, a i n s i que l e principe de l a p a r t i c i p a t i o n 
de l'OLP à toutes les négociations visaint à assurer ce dr o i t . 

16. Par a i l l e u r s , i l faut défendre l e droit de tous les Etats de l a région, y compris 
Israël, à exister dans des frontières sûres et reconnues. Dans ce contexte, l a 
politiq u e d'implantation de colonies israéliennes et l e changement du statu.t de 
Jérusalem créent des obstacles à l a paix et sont ina.cceptables. Sur l a base de ces 
considérations, l a délégation fidjienne s'est abstenue l o r s du vote d i s t i n c t sui" 
l e paragraphe 4 l u d i s p o s i t i f de l a partie A de la. résolution E/CN.4/L.1549» sur 
l'ensemble de cette partie, et sur l a résolution E/CN .4/L .1550; en revanche, e l l e a 
voté pour l a partie В de l a résolution E/CN.4/L.1549• 

17* îii„§OYIR (France) rappelle que son gouvernement a désa.pprou.vé l a colonisation ou. 
l'annexion des t e r r i t o i r e s occupés par Israël, les mesures prises contre les maires 
d'Hébron et d'Halloul, l e refus d'Israël de reconnaître l'applicabilité de l a 
Convention de Genève r e l a t i v e à. l a protection des personnes c i v i l e s en temps de gu.erre 
aux t e r r i t o i r e s occupés, y compris Jérusalem, et l a destruction de Kuneitra. En 
conséquence, l a délégation française a estimé que l a résolution E/CN .4/L .1549 
présente des aspects p o s i t i f s ; e l l e a voté en faveur" de l a partie B, après la. 
modification apportée au, quatrième alinéa sur l ' i n i t i a t i v e de l a délégation mexica.ine. 
Eh revanche, e l l e s'est abstenue sur l a partie A, jugeant que cette partie souffre 
d'un défaut de mesure dans l'évocation de l a notion de crime de gu,erre, et d'un défaut 
d'équilibre dans l' a s s i m i l a t i o n de l'occupation à une viola.tion des droits de l'homme' 
- se prononcer sur ce point est d'a.illeurs une a f f a i r e p o l i t i q u e qui n'est pas du 
ressort de l a Commission. 

18. La délégation française n'a pas pu accepter non plus l a référence au .paragraphe 5 
du Programme d'action de l a Conférence mondiale de l a Décennie des Nations Unies 
pour l a femme, que l'on trouve au huitième alinéa du préambule. Son abstention n'est pa-s 
un refus de prendre partie; e l l e reflète au, contraire l e paarti résolu, que l a France 
a p r i s en faveur de deux peuples qui ont également dr o i t à l'existence et à une 
pat r i e . La délégation française s'est éga.lement a.bstenuo sur la, résolution E/CN.4/L.1550; 
e l l e reconnaît que l e peuple palestinien doit recouvrer tous ses droits par tous les 
moyens conformes aux buts et aux principes do l a Charte, ma.is e l l e ne peut accepter 
une formulation qui préjuge l e sens dans lequel ce peuple se prononcera. 
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11.̂  ̂ ZORIgE (Union des Republiques soçiouistes soviétiqu.es) déclare que conformément 
à l a politique de son pays consistant à soutenir tous.les peuples qui l u t t e n t pour leur-
liberté et leur indépendance, l a delegation de 1''Union soviétique a voté en faveur 
des deux résolutions adoptées et en a approuvé tous les pa,ra.graphes, estimant que ces 
textes sont conformes aux intérêts des peuples. La résolution E/CI:T.4/L. 1549 condamne 
la . p o l i t i q u e agressive d'Israël, et l a résolution E/CÏÏ.4/L.I55O rejette les accords 
de Camp David qui, d.ans l a pratique, ne résolvent pCiS l a question palestinienne et 
menacent l'unité erabe. Les votes qui viennent d'a.voir l i e u montrent quels sont ceux 
qui appuient les Palestiniens par des actes. A cet égard, i l est remaxqu.able que la . 
délégation des Etais-Unis d'Amérique a i t été l a seule à voter contre tous les 
paragraphes de ces résolutions, même contre l e paragraphe 3 Ue l a résolution 
Е/СЫ.4/L.1550. 

20- îit,iîôXâS (Etats-Unis d'Amérique), prenant l a parole pour une motion d'ordre, 
rappelle qu'en vertu, de l ' a r t i c l e 60 du. règlement intérieur, les délégations doivent 
f a i r e des déclarations brèves dont l'objet est uniquement d'expliquer leur vote. 

21. Le PRESIDENT confirme que cette interprétation est correcte, et demande au. 
représentant de l'URSS de s'en te n i r au vote de sa, délégation. 

22 ' Mo. ZORINE (Union des Républiques socia,listes soviétiqu.es) souhaite simplement 
ajouter qu'au, paragraphe 3 de l a résolution E/CN.4/L.1550, i l est seulement question 
du droit du peuple pa,lestinien à recouvrer" ses droits par tous les moyens conformes 
aux buts et aux principes de l a Charte : i l est étonnant qu'une grande puissance 
se s o i t prononcée même contre ce d r o i t . 

23. ' î'h ЗНОЩ'М! (observateur de 1 'Organisa'bion de libération de l a Palestine), prenant 
l a parole sur l ' i n v i t a t i o n du. Président, remercie les délégations qui ont voté pour 
le s projets de résolution et regrette l a perte des voix des délégations qui ont voté 
contre ou se sont abstenues. Les délégations en qu.estion ont a i n s i perdu l'occasion de 
manifester leur bonne volonté envers l e peuple palestinien et leur préoccupa,tion pour 
l a paix et l a stabilité de l a région. 

24. L'observateur de l'OLP se félicite d.u résultat des votes, mais i l souligne q u ' i l 
n'est gu.ère réconfortant pour les Pa,lestiniens de v o i r qu.e leur cas reste à l'ordre 
du jour de l a Commission et que l e s résolutions demeurent l e t t r e morte, r i e n n'étant 
f a i t pour y donner suite. Or l'expérience acquise a,vec Israël donne toute raison de 
croire que ces résolutions seront traitées comme celles qui ont été adoptées dans l e 
passé sur l a même question. 

25. Plusieurs organes des Nations Unies ont condamné l e comportement d'Israël dans 
les t e r r i t o i r e s arabes occupés, y compris en Palestine. Mais Israël persiste-dans s.a 
politique coloniale â gressivœ. Pourquoi se comporte-t-il a i n s i , et pourquoi l e 
laisse-t-on f a i r e ? L'OLP pense que l e comportement d'Israël s'explique par sa nature : 
Israël est une entité coloniale, et seul l e soutien incondi-tionnel qui l u i est 
accordé par' les Etats-Unis en dépit de. ses innombrañles manquements a.,u droit i n t e r 
national et humanitaire l u i permet de se conduire a i n s i . 

26. C'est un f a i t que l e sionisme est apparu, et s'est développé en tant que c o r o l l a i r e 
des grands desseins impérialistes pour la.région. La, Déclaration Ba-lfour date de 
l'époque du système des mandats, conçu pa,r les centres impérialistes. A l'issu.e de la, 
d,eu.xième guerre mondiale, Israël a été créée pour menacer l'indépendance nouvellement 
acquise par l e s Etats arabes. La troisième étape de la.mise en oeuvre du projet 
sioniste a s u i v i l a gu.erre d'octobre 1973 et l e processus d'implantation de colonies 
de peuplement, pou,r aboutir au.:r. accords de Camp Da.vid et à l a doctrine Carter, qui 
i l l u s t r e n t la, p o l i t i q u e néo-impérialiste américaine à l'égard du. Moyen-Orient pour 
le s années 80, d.ans la,qu.elle Israël s'efforce de s'cissurer une position privilégiée. 
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27. M. WYIxK (Etats-Unis d'/iiaériquo), prenant l a parolo pour une motion d'ordre, 
s'interroge sur l ' a r t i c l e du règlement intérieur qui autorise 1'observateur-do l'OLP 
à intervenir à ce stade dos débats. 

28. Le PRESIDENT rappelle qu'au début do l a session do l a Coimnission, i l a d i t q u ' i l 
se proposait d'appliquer à l a f o i s l e règlement intérieur ot les règles du bon sons, 
aux débats de l a Commission. En l'occurrence, c'est au t i t r e do l ' a r t i c l e 70 du 
règlement intérieur que l'observateur de l'OLP a été autorisé à prendre l a parole. 
En e f f e t , s'agissant d'une partie particulièrement intéressée par les questions 
faisant l'objet des résolutions, l'OLP doit être autorisée à f a i r e une déclaration. 

29. M. EL-EATTx'iL (Républiquo arabe syrienne) demande en A^ertu de quelle règle l e 
représentant des Etats-Unis interrompt un membre do l a Commission, membre qui a bien 
plus do raison de participer aux débats que les Etats-Unis, l a Palestine étant 
antérieure aux Etats-Unis. 

30. M. SHOUF/JE: (observateur de l'Organisation de libération de l a Palestine) d i t 
que l e mouvement sioniste a toujours cherché à s'associer à un contre impérialiste ou 
à un autre, m.ais que cette association ost naturellement déséquilibrée, • ce qui a des 
conséquences sur l a natui-e du projet sioniste et son rôle dans l a région. Tandis que 
les sionistes aspiraient à créer un Etat j u i f , leurs partonaviros impérialistes 
cherchaient à établir une base d'agression conti-e l o mouvement arabe. Le dé.velopponient 
de l'appareil m i l i t a i r e israélien par rapport aux autres i n s t i t u t i o n s i l l u s t r e l a 
véritable nature de cet Etat, ot l a conduite d'Israël sur l a scène internationale 
prouve son association avec les milieux les plus i-éactionnaires des Etats-Unis, 
notamment l e complexe m i l i t a r o - i n d u s t r i e l . S i l e sionisme n'a pu résoudre l a question 
juive, i l a rendu de grands services aux centres impéralistes, grâce au double rôle 
de son appareil m i l i t a i r e : défense et expansion du peuplement j u i f en Palestine, 
et affrontemient du mouvement arabe dans l a l u t t e menée pâ r c o l u i - c i contre l'impérialisme. 

31. Un siècle de colonisation en Palestine n'a pas permis de juda'îser l e pays, mais 
seulement de l'occuper militairement ot d ' i n f l i g e r des dommages considérables à l a 
société palestinienne qui v i t actuellement dans dos conditions anormales. C'est a i n s i 
que l e s Palestiniens .sont soit colonisés par Israël dans l a Palestine occupée de 1943, 
soit soumis à son gouvernement militaàro dans les t e r r i t o i r e s occupés en 1967, soit 
dispersés dans l e s pays arabes voisins ou a i l l e u r s dans l e monde. Lorsque l a coloni
sation a échoué, l'appareil m i l i t a i r e est venu à l a rescoi;sse. Pour Israël, s i la„ 
judaïsation de l a Palestine est impossible, i l l u i reste à désarabiser l o pays. Les 
pratiques israéliennes s'expliquent par l a revendication sioniste d'un d r o i t historique 
sur cette terre, conduisant à son annexion, puis à l'expatriation do l a population 
autochtone. 

32. Israël a rejeté tous les plans de règlement ot présenté des contre-projets dont 
l'examen montre qu'.ils n'ont aucunement un caractère définitif, qu'ils sont concç.us 
de façon à ne pas f a i r e obstacle à l a réalisation du but ultime áii sionisme eh 
Palestine - l a création d'un Etat j u i f sur l'ensemble du t e r i r i t o i r e , et qu^'ils' 
cherchent l o meilleur moyen d'empêcher l a création d'un Etat palestinien indépendant. 
Ces plans ne sauraient être, appliqués ot le s Palestiniens sont résolus à' s'y opposer, 

33» Plus de sept ans de négociation se sont 3,chevés p&r l a conclusion dos accords do 
Camp David et du traité israélo-égyptien en dehors do l a Convention de Genève ot au 
mépris des résolutions ЗЗ'З et 242 du Conseil de sécurité. A ce sujet, M. Shoufani 
s'étonne que l e représentant des Etats-Unis a i t mentionné cette dernière résolution, 
par a i l l e u r s complètement ignorée de son gouvernement. Cas accords et ce traité ne 
règlent en rien l o c o n f l i t ; i l s forment l e noeud d'une al l i a n c e p o l i t i c o - m i l i t a i r e 
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sous l'égide des Etats-Unis et ne feront qu'accroître l'instabilité de l a région. 
I l s méconnaissent l e droit à l'autodétermination des Palestiniens, auxquels i l s visent 
à imposer un règlement qui no sort quo les intérêts de l'ennemi, et i l s font f i des 
résolutions dos Nations Unies. : C'est pourquoi l'OLP les r e j e t t e . 

34« Ces sept années de négociation montrent qu'Israël ne veut n i ne peut régler les 
problèmes. Роъо? Israël, i l vaut'mieux l a i s s e r traîner l a question, dans l'espoir 
que l e temps oeuvrera en sa favour. Mais les Palestiniens ne sauraient accepter 
cette tactique et pensent q u ' i l faut obliger Israël à respecter ce qui est devenu 
l a volonté de l a communauté internationale. I l est grand temps d'abandonner l'approche 
tra d i t i o n n e l l e do l a question do Palestine s son mépris pour les résolutions des Nations 
Unies et le s violations des normes de conduite internationales auxquelles i l se l i v r e 
mettent Israël à l'écart de l a communauté des. nations; i l faut agir on conséquenco et 
i n f l i g e r à ce membre délinquant de l'Organisation des Nations Unies les peines et les 
sanctions qui s'imposent. 

35« Los Palestiniens n'accepteront aucun règlomont qui ne leur reconnaîtrait pas l o 
droit au retour et à l'autodétermination, préparant la. voie à l a création d'un Etat 
indépendant en Palestine. De plus, l a population des t e r r i t o i r e s occupés, avec l e 
soutien a c t i f do l'OLP, continuera d.e résister à l'occupation et à l a colonisation 
israéliennes, quoi qu'en soit l e p r i x . 

36. Enfin, l e s Palestiniens apprécieront les résultats des votes qui i l l u s t r e n t l o 
soutien accordé à leur l u t t e de libération, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l a 
Palestine occupée, et servent l'intçirêt de tous ceux qui se soucient de l a paix-ot 
du progrès dans l e monde. 

TEOLATIONS DES DROITS DE L'HO№IE EN /lERIQUE AUSTRALE : RiIPPORT DU GROUPE SPECIAL^ 
D'EXPERTS (point 8 do l'ordre du jour) (E/CN,4/1410; E/CN,4/1411; E/CN ,4/1429; 
E/CN.4/1430; E/CN,4/NGO/290) 

CONSEQUENCES NEFASTES, POUR LA JOUISSAJTOE DES DROITS DE L'HOMME, DE L'ASSIST^INCE 
POLITIQUE, MLITAIEE, ECONOffiQUE ET xlUTEE ACCORDEE AUX REGIMES DIGISTES ET 
COLONimSTES D'.1FRIQUE AUSTR/iLE (point 7 de l'ordre du jour) (A/Rev.35/32) 

APPLICATION DE LA- CONVENTION INŒRNÏ.TIOKiE SUR L'ELIMINATION ET LA REPRESSION DU 
CRBIE D'APiiRTHEID (point I7 de l'ordre du jour) (E/CN,4/1415 et Add,l à 9; 
E/CN,4/1416; E/CN.4/1417; E/CN ,4/1426; E/CN.4/NG0/29O; A/ROV.35/39) 

a) ETUDE, МЕЖЕ EN COLL/1BOR.ITION AVEC LA SOUS-COIMSSION DE LA ШТТЕ CONTEE LES 
]}'IESURES DlSCEnCNATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES, DES MOYENS-DE FAIRE 
AJ'PLIQUER LES RESOLUTIONS DE L ' ORG-INISATION DES NATIONS UNIES RELATIVES A 
L'APARTHEID. ;j j RiCISME ET A LA DISCRIMIllATION RACIALE; . 

b) MISE EN OEUVRE DU PROGRÎ"№EE DE LA. DECENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE Ж^СТЗЖ ET Lil 
DISCRIMINATION EÍICI/LLE (point 21 de l'ordre du jour) (E/CN.4/143I; E/CN.4/1447 et 
Add,l; A/Rev,34/24; A/Rev.35/33;- A/RC V , 3 5 / 3 4 ; ST/HR/SER,A/3; ST/HR/SER.A/S) 

37« Le-PRESIDENT rappelle q u ' i l a été décidé d'examiner conjointement les 
points 6, 7, 17 et 21 do l'ordre du jour. 

5 8 , M, NYiJ^ISKYE (Directeur adjoint de l a Division des droits de l'homme), présentant 
les points 6, 7> 17 a't 21, d i t , à propos du point 6 , que conformément à l a décision do 
l a Commission, l e Vice-Président du Огоъгре spécial d'experts, M. Yankovic, a été 
invité à présenter les t r o i s rapports établis par l e Groupe spécial d'experts en vertu 
des résolutions 12 (XXXV), 9 (XXXVl) et 12 (XXXVl) de l a Commission. 



E/CN.4/sR.1596 
page 8 

Par a i l l e u r s , l a Commission; est sa i s i e d'un télégramme (E/CN.4/14IO) <3и 25 août I98O 
adressé par le Président de; l a Cojîimission au Ministre des afPaires. étrangères de l a 
République sud-africaine, concernant des rapports faisant état de violations graves 
des droits de l'homme en Afrique du Sud et en Namibie. M. Nyamekye appelle aussi 
l'attention de l a Commission sur l a résolution 55/206 N de l'Assemblée générale, 
intitulée "Les femmes et les enfants sous l'apartheid". 

59* S'agissant du point 7, question que l a Commission examinera pour l a cinquième 
fo i s depuis qu'elle a obtenu l'autorisation du Conseil économique et s o c i a l de 
charger un Rapporteur spécial d'enquêter sur. l'assistance accordée aux régimes 
racistes d'Afrique australe, M. Nyamekye'rappelle que dans sa résolution 11 (XXXVl), 
l a Commission a prié le Conseil économique et s o c i a l de f a i r e annexer le deuxième 
rapport établi par le Rapporteur spécial au rapport i n i t i a l et de le transmettre 
à l'Assemblée, laquelle a exprimé sa sat i s f a c t i o n au Rapporteur spécial dans sa 
résolution 55/52. L'importance attachée à l a l i s t e générale provisoire de tous 
ceux dont les activités constituent une assistance aux régimes col o n i a l i s t e s et 
racistes d'Afrique australe est illustrée par l e f a i t que l a Commission, dans sa 
résolution 11 (XXXVI) a prié l a Sous-Connission de charger le Rapporteur spécial 
de continuer à mettre l a l i s t e à jour chaque année, ce à quoi s'emploie actuellement 
M. Kh a l i f a . l a publication chaque année de l i s t e s de tous ceux qui violent les 
résolutions des Nations Unies et dont l'identité sera a i n s i révélée à l a commu
nauté . internationale contribuera à l'élimination de 1'apartheid. 

40. M. Nyamekye informe l a Commission qu'en I 9 8 I se tiendra un séminaire sur les 
moyens propres à empêcher les sociétés transnationales et d'autres intérêts établis 
de collaborer avec l e régime ra c i s t e d'Afrique du Sud, ce qui devrait permettre 
d'évaluer les activités de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine. 

41. En ce qui.concerne l e point I 7 , M. Nyamekye informe l a Commission que 58 Etats 
ont ratifié l a Convention internationale sur l'élimination et l a répression du ' 
crime d'apartheid ou y ont adhéré. I l rappelle qu'à l a trente-sixième session de 
l a Commission, les représentants de l a Bulgarie, de Cuba et du N i g e r i a ont été 
nommés membres du Groupe visé à l ' a r t i c l e VII de l a Convention. . I l ajoute que 
le Secrétaire général a porté à l'attention des Etats parties les dispositions 
pertinentes de l a Convention, les résolutions 12 (XXXVl) et аЗ (XXXVl) de l a 
Commission, et les recommandations f a i t e s par le Groupe à sa troisième session. 
I l évoque par a i l l e u r s l a résolution 35/39 cle l'Assemblée générale. 

4 2 . Le ca-oupe de t r o i s membres nommés par le Président de l a Commission s'est 
réuni à Genève du 26 au ЗО janvier I 9 8 I et le Président du Groupe présentera le 
rapport de cette session (E/CN.4/1417) à l a Cominission. M. Nyamekye évoque l a 
résolution 12 (XXXVl) adoptée par l a Commission pour donner effet aux dispositions 
de l ' a r t i c l e X de l a Convention. Le Secrétaire général a pri s les dispositions 
nécessaires pour porter à l'attention des organes compétents des Nations Unies le 
texte de cette résolution et les demandes de renseignements y figurant. A cet égard, 
le Comité spécial chargé d'étudier l a situ a t i o n en ce qui concerne l'application 
de l a Déclaration sur l'octroi.de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
a décidé de p r i e r les puissances administrantes intéressées de f a i r e figurer ces-, 
renseignements dans les rapports qu'elles transmettent chaque année au Secrétaire 
général en vertu de l ' A r t i c l e 75 e) de l a Charte. . 

4 3 . Le Secrétaire général a organisé un certain nombre do réunions avec les repré
sentants du Service'de l'information de l'ONU pour examiner les modalités selon 
lesquelles pourrait être publiée l a l i s t e des personnes qui se seraient rendues 
coupables du crime d'apartheid, visée au paragraphe 8 de l a résolution 12(XXXVl) de 
l a Commission. 
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I l a été décidé que cette l i s t o serait mise à l a disposition de tous les centres 
d'information des Nations Unies dans l e monde ot, par leur intermédiaire, des 
organes locaux d'information. E l l o a été également publiée dans l e B u l l e t i n des droits 
de l'homme (No 28) que reçoivent un grand nombre de p a r t i c u l i e r s , i n s t i t u t i o n s 
et bibliothèques. 

4 4 . M. Nyamekye donne ensuite lecture do plusieurs dispositions de l a résolution 55/39 
de l'Assemblée générale ayant tra,it au point 17 et informe l a Commission qu'elle est 
aussi s a i s i e d'une note du Secrétaire général (E/CN.4/1416) concernant l' a p p l i c a t i o n 
des décisions de l a Commission touchant l'exercice des fonctions qui l u i sont attribuées 
aux termes de l ' a r t i c l e X do l a Convention. 

45. S'agissant du point 21 de l'ordre du jour, M. Nyamel-cye rappelle, à propos de 
l'alinéa a), que l'étude à effectuer est i n s c r i t e au programme quadriennal d'activités 
conçu pour accélérer l e s progrès dans l a mise on oeuvre du Programme de l a Décennie de 
l a l u t t e contre l o racismo et l a discrimination r a c i a l e (résolution- 34/24 do 
l'Assemblée générale). Par sa résolution 4 D (XXXIII), la, Sous-Commission a décidé 
d'examiner, à sa trente-quatrième session, l a question de l a préparation de cette étude. 
Pour ce qui est do l'alinéa b).. M, Nyamelcĵ e rappelle l e s décisions pertinentes l e s 
p l u s récentes adoptées par les organes délibérants î résolutions 3 (XXXIIl) et 4 A à 
E (XXXIIl) de l a Sous-Commission, et résolutions 35/33 et 35/34 de l'Assemblée générale. 
I l annonce qu'en application de l a résolution I 4 В (XXXVI) de l a Commission, un 
séminaire sur les moyens propres à empêcher les sociétés transnationales et d'autres 
intérêts établis de collaborer avec l e régime ra c i s t e d'Afrique, du Sud se tiendra à 
Genève en j u i n 1981, dont les résultats devraient permettre de f a i r e des propositions 
on vue de l'étude visée au paragraphe 18 du programEie quadriennal d'activités. I l 
signale que conformément aux résolutions 33Д0О et 34/24 de l'Assemblée générale, l o 
Secrétaire général a organisé à Nairobi, du I 9 au 30 mai I98O, un séminaire régional 
sur l e thème "Facteurs politiques, économiques, culturels ot autres qui sont à 
l'o r i g i n e de situations conduisant au re.cisme, y compris un examen do l'évolution en 
ce qui concerne l'aggravation ou l o recul du racisme ot de l a discrimination r a c i a l e " , 
dont l e rapport est à l a disposition de l a Commission (ST/HR/SER.A/7); un séminaire 
régional pour l'Amérique'latine est envisagé sur les recours, compte tenu notaimnont des 
problèmes des populations autochtones, n faut aussi signaler l e Colloque organisé pe.r 
l'UNrx'^..L en octobre I9GÜ, à l a demande do l'Assemblée générale, sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
1'^.apartheid, du racisme et de l a discrimination r a c i a l e et l a réalisation de l'auto
détermination dans l e droit international, dont l e rapport figure dans l e document 
A/35/677-S/1428I, 

46. M._ _JAHIÎOYIC (Vice-Président du. Groupe spécial d'experts chargé d'étudier l a 
question des vio l a t i o n s des droits de l'homme en Afrique australe) précise que l e 
Groupe d'experts, dans l'exercice de sa mission, a procédé au dépouillement systématique 
d'une documentation volumineuse émanant d'organes des Nations Unies, d'organisations 
non gouvernementales, de journaux o f f i c i e l s et de comptes rendus de débats parlementaires, 
de publications, de journaux et revues de divers pays, a i n s i que d'ouvrages t r a i t a n t de 
questions se rattachant à son m.andat. En août I98O, i l a effectué une trission d'enquête 
au Royaume-Uni, en Répj.blique-Unie de Tanzanie, en Zambie et en iuigela, mais i l n'a pu 
se rendre en Afrique du Sud, l o gouvernement de ce pays persistant dans son refus de 
collaborer avec l u i ; i l s'est réuni à Genève pour mettre au point ses rapports à l a 
Commission (E/CN.4/1426; E/CN,4/1429; E/CN .4/1430). 
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47- Comme i l apparaît à l a lecture du. document E/CIÎ .4/1429, l e Gouvernement 
sud-africain a poursuivi pendant l a période considérée, sa politicjue d'apartheid 
et continue d'exercer sa répression contre tous ceux qui tentent de l a сотЪэ/ttre : 
répression po l i t i q u e , détention sans procès, déplacements massifs de populations, 
torture de prisomùers et détenus politiques - dont certains meurent parfois en prison 
dans des circonstances mystérieuses, harcèlements de dirigeants s^Tadicaux et 
d'étudiants et emprisonnement de femmes et d'enfants âgés de moins de "18 ans, et à' 
propos desquels l'Assemblée général e, par sa. résolution 55/206 N, a demandé à l a 
Commission d'enquêter• 

4 8 . En Namibie, l'Afrique du. Sud a continué de prendre des mesures tendant à f a c i l i t e r 
l'accession au pouvoir de l ' A l l i a n c e démocra,tique de Turnhall, au. mépris des voeUx 
exprimés par l'Organisation des lTa.tions Unies, légalement responsable de l'administration 
du T e r r i t o i r e , et en v i o l a l i o n des propositions formulées par le,Conseil de sécurité 
pour aoppliquer l a proposition de règlement pa.cifique énoncée dans ses réso-' 
lutions 455 (197s) et 439 (1978) . L'Afrique du Sud a renforcé son-occupation m i l i t a i r e 
et intensifié ses attaqu,es, sous l e couvert d'opéra/fcions ahli-insurectionnelles menées 
en vertu, du droit de poursuite, sur l e s t e r r i t o i r e s des Etats voisins, l'Angola et 
l a Zambie; e l l e a continué d'appliquer dans l e T e r r i t o i r e sa politique d'apartheid. 

4 9 ' M' Jankovic présente ensuite une étude du Groupe spécial d'experts sur l a suite 
donnée à ses recommandations sur'la s i t u a l i o n en Afrique australe depuis I967 
(E/CN.4/1450) > qui aidera l a Commission <à mieux évaluer l ' e f f o r t qu,i reste à fournir 
dans l e cadre de l a l u t t e contre l e système d'aparjfeeid et contre la- c olonisalion et 
l a discrimination r a c i a l e en Afrique australe. 

50. - E i i f i n , i l soumet à la. Commission, conformément à sa résolution 12 (iJGCi/'l), en 
conformi.té avec, l'annexe A de l a résolution 54 (X}[IV) de l'Assemblée générale, un 
rapport intérimaire du. Groupe spécial d'experts, t r a i t a n t des moyehs à mettre en 
oeuvre pour appliquer les instruments internationaujc t e l s que l a Convention i n t e r 
nationale sur l'élimination et l a répression du, crime d'apartheid, y compris l a 
création de l a j u r i d i c t i o n pénale interna.tienable envisagée par cette convention. Le' 
Groupe spécial d'experts y expose l e s problèmes liés à l'adoption d'un instrument 
portant création de cette j u r i d i c t i o n pénale internationale - qui no serai t pas une 
cour criminelle interna.tionale en généra.l, mais une cour criminelle internationale., 
statuant uniquement sur l e crime d'agartheid - et envisage deux possibilités s s o i t 
1 ' élaboration d'un projet de convention portant créa.tion d'un tribunal pénal 
international pour 1 ' élimina.tien et l a répression du, crime d'a£a,rtheid et d'autres 
crimes internat!ona.ux, s o i t 1 'éla.boration d'un projet de protocole additionnel sur 
l'ap p l i c a t i o n par l a ju,rid.iction pénale compétente de l a Convention intemationale sur 
l'élimination et la.répression du crime d'apartheid. A cet égard, l e Groupe spécial 
d'experts recommande à. l a Commission d'inviter les Etats parties à l a Convention à l u i 
soumettre leurs vu.es et leurs observations, a.fin de l u i permettre de poursuivre l e cas 
échéant cette étude.' 

51 . Compte tenu, de l a sit u a t i o n , l e Groupe spécial d'experts recommande en p a r t i c u l i e r 
à l a Commission s de prier'l'Assemblée générale d'étudier l e problème de l a légitimité 
du Gouvernement sud-africain, eu, égard à sa, politique d'agartheid et notamment à son 
refus systématique des principes de l a Charte des Nations Unies et-du droi t des gens; 
d'i n s i s t e r auprès des pays qui collaborent encore avec l'Afrique du. Sud dans les 
domaines p o l i t i q u e , économique, cultui-el et autres pour qu'ils mettent f i n à ces 
relations; d'autoriser l e C-roupe spécial d'experts à poursuivre l'examen de 
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l a s i t u a t i o n concernant les v i o l a t i o n s des droits de l'homme en Afrique du Sud, en 
s'attachant également au:c manvaAs traitements infligés a„ux femmes et aux enfants; de 
pr i e r l e Comité spécial contre l'apartheid de continuer à coopérer avec l o Groupe 
spécial d'experts; s'a.gissant plus particulièrement de l a ïFamihie, de lancer vn афре1 
urgent à l'Afrique du. Sud pour qu'elle cesse ses a.ctes d'agression contre l'iingola 
et l a Zambie et de condamner énergiquement de te l s actes, causes du. massacre 
d'une grande partie de l a population c i v i l e ; enfin, en ce qui concerne plus p a r t i 
culièrement l a Namibie, de déclarer que l e droit à. 1 ' Eiutodétermination ot à 
l'indépendance du. peuple namibien ne peut être exercé légalement que selon les 
directives données par les organes com.pétents de l'OM, et que les Etats membres 
devraient aider l a SV/APO à prendre toutes les mesures nécessaires pour la. S3.uvega.rde 
du. patrimoine namibien. 

52. I l importe que la, communa,uté internationale réa.gisse et qu'elle prenne les 
mesures qui s'imposent pour l u t t e r plus efficacement contre l'agaxtheid. 

¿a^M ano e_^ s t_^l ете e_ â ]¿Ji_,40 -




